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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DI CT 

Au t it re du chapit re I V du t it re V du livre V (part ie réglem entaire)  du Code de l’environnem ent  
et  de la sect ion 12 du chapit re I V du t it re I I I  du livre V de la 4èm e part ie (part ie réglem entaire)  du Code du t ravail 

Dest inataire 

Elém ents généraux de réponse 

       Les renseignem ents que vous avez fournis ne nous perm et tent  pas de vous répondre. La déclarat ion est  à renouveler. Précisez notam m ent  :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ ouvrages que nous exploitons ne sont  pas concernés au regard des inform at ions fournies. Distance >  à :  ____________ m  

       I l y a au m oins un réseau/ ouvrage concerné (voir  liste jointe)  de catégorie : _________________________________(voir  liste des catégories au verso)  

Modificat ion ou extension de nos réseaux /  ouvrages 

Modificat ion ou extension de réseau/ ouvrage envisagée dans un délai infér ieur à 3 m ois :  _________________________________________________ 

       Réalisat ion de m odificat ions en cours sur not re réseau/ ouvrage. 

Veuillez contacter not re représentant  :  ___________________________________________________________            Tél. :   _______________

NB :  Si nous avons connaissance d’une m odificat ion du réseau/ ouvrage dans le délai m axim al de 3 m ois à com pter de la consultat ion du téléservice, nous vous en inform erons. 

Em placem ent  de nos réseaux /  ouvrages 

       Plans joints :  Références :  Echelle  :  Date d’édit ion  :  Sensible :   Prof. règl. m ini  :  

_______________ _______________ ______ cm  

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chant ier pour localisat ion du réseau/ ouvrage :          Date retenue d'un com m un accord :  ________________  à  _____________

       Vot re projet  doit  tenir  com pte de la servitude protégeant  not re ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT)  Vous devez prévoir des invest igat ions com plém entaires à not re charge (hors cas d'exem pt ion prévus dans la réglem entat ion)  

       Des branchem ents non cartographiés sont  présents. I ls sont  soit  pourvus d'affleurants visibles et  rat tachés à un réseau principal souterrain ident ifié dans les 

       plans joints, soit  m unis de disposit ifs autom at iques supprim ant  tout  r isque en cas d'endom m agem ent

Recom m andat ions de sécurité 
Les recom m andat ions techniques générales en fonct ion des réseaux et  des techniques de t ravaux prévues sont  consultables sur www.reseaux-et -canalisat ions.gouv.fr  

Les recom m andat ions techniques spécifiques suivantes sont  à appliquer, en fonct ion des r isques liés à l’ut ilisat ion des techniques de t ravaux em ployées :  

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relat ives à des ouvrages ou t ravaux spécifiques : ___________________________________________________________

Pour les exploitants de lignes élect r iques :  si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la m ise hors tension est  :          possible         im possible 

Mesures de sécurité à m et t re en œuvre :  _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradat ion d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradat ion d’un de nos ouvrages, contactez nos services au num éro de téléphone suivant  :  _______________

Pour toute anom alie suscept ible de m et t re en cause la sécurité au cours du déroulem ent  du chant ier, prévenir le service départem ental d’incendie et  de 

secours (par défaut  le 18 ou le 112)  :  __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DI CT 

Récépissé de DT/ DI CT conjointe

N°  consultat ion du téléservice :

Référence de l’exploitant  :

N°  d’affaire du déclarant  :

Date de récept ion de la déclarat ion :

Com m une principale des t ravaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 

__________________________

Raison sociale :  ____________________________________________ 

Personne à contacter :  _______________________________________ 

Num éro /  Voie :  ____________________________________________ 

Lieu-dit  /  BP :  ______________________________________________ 

Code Postal /  Com m une :  ___________________________________ 

Tél. :   _______________                 Fax :   _______________

La loi n°  78-17 du 6 janvier 1978 m odifiée relat ive à l’inform at ique, aux fichiers et  aux libertés, garant it  un droit  d’accès et  de rect ificat ion des données auprès des organism es dest inataires du form ulaire. 

NB :  La classe de 

précision A, B ou C 

figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant  ou de son représentant

_______________

Nom  :
Nom  :

Désignat ion du service :

Tél : Date :

Signature :

Nom bre de pièces jointes, y com pris les plans :

(RCP_V6.6.1_1.00)

N° 14435*04

________________ 

Disposit ifs im portants pour la  sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Pr ise de RDV à l' init iat ive du déclarant  (date du dernier contact  non conclusif :  ___________________)

Personne à contacter (déclarant )   :   __________________________

Adresse des t ravaux prévus :   __________________________

Coordonnées de l'exploitant  : 

(2)  pour les t ronçons et  branchem ents non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et  financières part iculières dans le m arché

Ministère chargé 

de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 févr ier 2012 m odifié -  NOR :  DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

(1)  :  facultat if si l' inform at ion est  fournie sur le plan joint

(2)

(2)
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Annexe C : Documents joints au récépissé  
Travaux à proximité d’une LA 
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Commentaires relatifs à la sécurité des Travaux au voisinage 
de lignes électriques aériennes HTB 

     
ATTENTION ! 

DISTANCE DE SECURITE A RESPECTER 
 
Lors de l’exécution des travaux, vous devez impérativement vous conformer : 
 

 aux dispositions du Code du Travail articles R4534 - 107 et suivants qui 
définissent les règles de sécurité à observer pour tous les travaux à 
proximité d’ouvrages électriques sous tension,  
 

 au Guide d'application de la règlementation relative aux travaux à 
proximité des réseaux (approuvé par arrêté du 27 décembre 2016) et  
composé de 3 Fascicules, 
 

 à la norme NF C 18-510. 

 
Important : les travaux ne peuvent être exécutés qu’après réception par 
l’entreprise du récépissé de la Déclaration d’Intention de Commencement de 
Travaux (DICT) Cerfa N°14435*02 et du profil en long si celui-ci a été demandé 
par l’entreprise maitre d’ouvrage. 
 

Les opérations ci-dessous ne peuvent être entreprises que dans la mesure 
où leurs modalités de réalisation ont été définies en accord avec RTE : 
 

- travaux en élévation à moins de 5,00 m du câble.  
- Terrassement à proximité des pieds de pylônes. 
- Modifications des accès aux pylônes. 
- Modifications du niveau du sol sous la ligne et au pied des pylônes. 

 
Tous les mouvements possibles des pièces conductrices nues de l’ouvrage aérien 
doivent être pris en compte : le balancement (du au vent par exemple), les 
fouettements et les déplacements dus à la rupture accidentelle d’un organe ou 
à la dilatation ou rétractation des conducteurs.  
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Plantations d'arbres à proximité :  
 
La réglementation en vigueur ne s'oppose pas à la réalisation de divers 
aménagements à proximité ou sous les lignes électriques dans la mesure ou ces 
derniers respectent l'ensemble des distances réglementaires en vigueur, en  
particulier les normes de l'Arrêté Technique Interministériel du 17 Mai 
2001.  
 
Cependant, pour des raisons d’exploitation (interventions futures sur nos 
ouvrages), nous vous demandons de ne pas installer de fosses de plantations 
sous l’emprise des conducteurs de notre ligne aérienne « HTB ». 
 
En tout état de cause, pour une ligne aérienne, nous vous informons que toute 
végétation sous ou à proximité de nos ouvrages aériens doit être distante de 
ceux-ci de 5 mètres minimum.  
 
Cette végétation sera systématiquement élaguée si elle ne respecte pas cette 
distance de sécurité.  
 
Par mesure de précaution, afin d’éviter tout incident (amorçage, incendie…), 
nous vous recommandons de ne pas planter d'arbres susceptibles d’entamer 
cette distance arrivés à maturité. 
 
Pour tout renseignement, n’hésitez pas à contacter nos équipes au n° indiqué 
sur le récépissé. 
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NOTA IMPORTANT : Il est indispensable que l’accès à nos supports 
pendant et après les travaux soit toujours maintenu. 
 

En aucun  cas les pylônes  ne doivent  être  utilisés  comme  point  d’appui  ou 
moyen d’escalade. 
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Liaison aérienne
à 63kV

 GIVORS BANS -

PONT EVEQUE

OUVRAGE SENSIBLE

Classe de précision :
Type B

ECHELLES

Hauteur :

1/500

Longueur : 1/2500

0

0

10m

50m

LE PROFIL DU TERRAIN PRECISE SUR CE
PLAN A SEULEMENT UNE VALEUR

INDICATIVE.

IL DOIT ETRE VERIFIE PAR L'UTILISATEUR

Zone de sécurité
verticale (en mètres)

Emprise de
sécurité horizontale

(en mètres)

côtes largeur totale
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au support n°45
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Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le docum ent

Très important : Tout forage engagé à moins de 10 m des pieds de nos supports ainsi que toute modification du 

niveau du sol sous nos lignes doit faire l’objet d’un accord préalable de nos services. En outre, le libre accès aux 

pieds des supports devra être respecté. 

Dans tous les cas, la profondeur et l’emplacement exact des forages devront être indiqués dans la Déclaration 

Conjointe ou la DICT.

Votre emprise projet/travaux se situe à proximité de nos supports. Afin d'en assurer 

la stabilité, tous travaux de terrassement/talutage réalisés dans un rayon de 35 m 

autour du support doivent obligatoirement être étudiés au préalable par RTE, à l'excep

tion

des travaux de tranchées (passage de réseaux par exemple) dans les cas suivants : pro

fondeur de la tranchée inférieure à 4m et bord de fouille situé à plus de 9 m d’un des

pieds du support.

Si une des deux conditions ci-dessus n’est pas remplie une étude doit être menée. Pour

tout renseignement, veillez contacter RTE au numéro figurant sur le récépissé.

CAMBIEN Frédéric

10/10/2023
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